
PRÉFÈTE DU GERS

RECEPISSE DE DÉPÔT DE DOSSIER DE DECLARATION
CONCERNANT

LA CRÉATION D'UN PLAN D'EAU
COMMUNE DE CASTEX-D'ARMAGNAC

DOSSIER N° 32-2018-00133

La préfète du GERS

Chevalier de l'ordre national du mérite

ATTENTION   : CE RECEPISSE ATTESTE DE L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DEMANDE MAIS
N’AUTORISE PAS LE DEMARRAGE IMMEDIAT DES TRAVAUX.

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L. 211-1, L. 214-1 à L. 214-6 et R. 214-1 à
R. 214-56 ;

VU le  décret  n°94-469  du  3  juin  1994  relatif  à  la  collecte  et  au  traitement  des  eaux  usées
mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Midouze, approuvé le 29 Janvier 2013 ;

VU  le  dossier  de  déclaration  déposé  au  titre  de  l'article  L. 214-3  du  code  de  l'environnement
considéré complet en date du 17 Mai 2018, présenté par GAEC LES GASCONS DANS LE PRE
représenté par Monsieur De Saint Pastou Pierre, enregistré sous le n° 32-2018-00133 et relatif à : la
création d'un plan d'eau ;

donne récépissé du dépôt de sa déclaration au pétitionnaire suivant :

GAEC LES GASCONS DANS LE PRE 
LIEU DIT LAGNESTA

32240 CASTEX D ARMAGNAC

concernant la création d'un plan d'eau dont la réalisation est prévue dans la commune de CASTEX-
D'ARMAGNAC.

Les  ouvrages  constitutifs  à  ces  aménagements  rentrent  dans  la  nomenclature  des  opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques du
tableau de l'article R. 214-1 du code de l'environnement concernées sont les suivantes :

1



Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

2.2.1.0 Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le 
régime des eaux, à l'exclusion de la 2.1.5.0, des rejets des ouvrages 
visés aux rubriques 2.1.1.0, 2.1.2.0, la capacité totale de rejet de 
l'ouvrage étant : 

1. Supérieure ou égale à 10 000 m³/j ou à 25% du débit moyen 
inter annuel du cours d'eau (A) 

2. Supérieure à 2 000 m³/j ou à 5% du débit moyen inter annuel
du cours d'eau mais inférieure à 10 000 m³/j et à 25% du 
débit moyen inter annuel du cours d'eau (D)

Déclaration

3.2.2.0 Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : 
1. Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m² (A) 
2. Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure

à 10 000 m² (D) 
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la 
zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la 
crue centennale si celle-ci est supérieure.La surface soustraite est la 
surface soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de 
l'installation ou ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation, 
l'ouvrage, la digue ou le remblai dans le lit majeur.

Déclaration Arrêté du 13
février 2002

3.2.3.0 Plans d'eau, permanents ou non : 
1. Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) 
2. Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 

3 ha (D)

Déclaration Arrêté du 27
août 1999

3.2.4.0 1. Vidanges de plans d'eau issus de barrages de retenue, dont 
la hauteur est supérieure à 10 m ou dont le volume de la 
retenue est supérieur à 5 000 000 m³ (A) 

2.  Autres vidanges de plans d'eau, dont la superficie est 
supérieure à 0,1 ha, hors opération de chômage des voies 
navigables, hors piscicultures mentionnées à l'article L431-6 
du code de l'environnement, hors plans d'eau mentionnés à 
l'article L431-7 du même code (D) Les vidanges périodiques 
des plans d'eau visés au 2° font l'objet d'une déclaration 
unique.

Déclaration Arrêté du 27
août 1999

Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références
sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent récépissé.

Le déclarant ne peut pas débuter les travaux avant le 17 juillet 2018, correspondant au délai de
deux mois à compter de la date de réception du dossier de déclaration complet durant lequel il peut
être  fait  une  éventuelle  opposition  motivée  à  la  déclaration  par  l'administration,  conformément  à
l’article R. 214-35 du code de l'environnement.

Au cas où le  déclarant ne respecterait  pas ce délai,  il  s'exposerait  à  une amende pour  une
contravention de 5ème classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les personnes physiques.
Pour les personnes morales, ce montant est multiplié par 5.

Durant ce délai,  il  peut être demandé des compléments au déclarant si le dossier n’est pas jugé
régulier, il peut être fait opposition à cette déclaration, ou des prescriptions particulières éventuelles
peuvent être établies sur lesquelles le déclarant sera alors saisi pour présenter ses observations.

En l’absence de suite donnée par le service police de l’eau à l’échéance de ce délai de 2 mois, le
présent récépissé vaut accord tacite de déclaration.

À cette échéance, conformément à l’article R.214-37, copies de la déclaration et de ce récépissé
seront alors adressées à la mairie de CASTEX-D'ARMAGNAC où cette opération doit être réalisée,
pour affichage et mise à disposition pendant une durée minimale d’un mois pour information.

Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet de la préfecture du GERS durant
une période d'au moins six mois.

Cette  décision  sera  alors  susceptible  de  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent, conformément à l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, par les
tiers dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de sa publication ou de son affichage à
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la mairie , et par le déclarant dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Cette décision
peut également faire l’objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés ci-dessus.

Le service de police de l'eau devra être averti de la date de début des travaux ainsi que de la date
d'achèvement des ouvrages et, le cas échéant, de la date de mise en service.

En application de l’article R. 214-40-3 du code de l’environnement, la mise en service de l’installation,
la  construction  des  ouvrages,  l’exécution  des  travaux,  et  l’exercice  de  l’activité  objets  de  votre
déclaration, doivent intervenir dans un délai de 3 ans à compter de la date du présent récépissé, à
défaut de quoi votre déclaration sera caduque.

En cas de demande de prorogation de délai, dûment justifiée, celle-ci sera adressée au préfet au plus
tard deux mois avant l’échéance ci-dessus.

Les ouvrages, les travaux et les conditions de réalisation et d'exploitation doivent être conformes au
dossier déposé.

L'inobservation des dispositions figurant dans le dossier déposé ainsi que celles contenues dans les
prescriptions générales annexées au présent récépissé,  pourra entraîner l'application des sanctions
prévues à l'article R. 216-12 du code de l'environnement.

En application de l’article R. 214-40 du code de l'environnement,  toute modification apportée aux
ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en
résultant,  à l’exercice des activités ou à leur voisinage et  entraînant un changement notable des
éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté,  avant réalisation à la connaissance du
préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Les agents mentionnés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement et notamment ceux chargés de
la police de l’eau et des milieux aquatiques auront libre accès aux installations objet de la déclaration
dans  les  conditions  définies  par  le  code  de  l'environnement,  dans  le  cadre  d’une  recherche
d’infraction.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent récépissé ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

A AUCH, le 18 mai 2018

Pour la Préfète du GERS
Le chef du service eau et risques adjoint

signé : Guillaume POINCHEVAL

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales

Les informations recueillies  font  l'objet  d'un traitement  informatique destiné à l'instruction de votre dossier  par  les agents
chargés de la police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6
janvier  1978, vous bénéficiez d'un  droit d'accès et de rectification des informations qui  vous concernent.  Si  vous désirez
exercer ce droit et  obtenir une communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier  au guichet
unique de police de l'eau où vous avez déposé votre dossier.
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ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 13 février 2002 (3.2.2.0)
• Arrêté du 27 août 1999 (3.2.4.0)
• Arrêté du 27 août 1999 (3.2.3.0)

4



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Eau et Risques

ARRETE PREFECTORAL n°32-2018-08-09-002 portant
prescriptions spécifiques à déclaration relatives au plan d’eau "à Roumat",

COMMUNE DE CASTEX D’ARMAGNAC

La préfète du GERS
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code Civil ;

Vu le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Adour-Garonne ;

Vu le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Midouze approuvé le 29 janvier 2013 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  27  août  1999  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  opérations  de
création de plans d'eau soumises à déclaration en application du code de l’environnement et relevant de la
rubrique 3.2.3.0 (2°) de la nomenclature ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  27  août  1999  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  opérations  de
vidange de plans d'eau soumises à déclaration en application du code de l'environnement et relevant de la
rubrique 3.2.4.0 (2°) de la nomenclature ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  13  février  2002  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  installations,
ouvrages ou remblais soumis à déclaration en application du code de l'environnement et relevant de la
rubrique 3.2.2.0 (2°) de la nomenclature ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le 07 mai
2018, complété le 3 juillet  2018,  présenté par GAEC LES GASCONS DANS LE PRE représenté par
Monsieur De Saint Pastou Pierre, enregistré sous le n° 32-2018-00133 et relatif à la création d’un plan
d’eau ;

Vu le récépissé de déclaration du 18 mai 2018 ;

Vu l’avis de l’Organisme Unique de Gestion Collective Irrigadour en date du 17 mai 2018 ;

Considérant que pour une hauteur de 8,5 m et un volume de 65 600 m3, le plan d’eau n’est pas soumis aux
dispositions relatives à la sécurité et à la sûreté des ouvrages hydrauliques autorisés ou déclarés, en
application des articles R.214-118 et suivants du code de l’environnement ;

Considérant que ce projet a pris suffisamment en compte les impacts prévisibles sur l’environnement et que le
pétitionnaire s’est engagé à mettre en œuvre les mesures qui permettront de réduire ou de compenser les
inconvénients générés ;

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée
de la ressource en eau ;

Considérant  que  le  pétitionnaire  n’a  pas  émis  d'observation  dans  le  délai  de  15  jours  qui  lui  est
réglementairement imparti sur le projet d'arrêté qui lui a été soumis par courrier du 5 juillet 2018 ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;
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ARRETE

TITRE 1. OBJET DE L’ARRÊTÉ

Article 1. Titulaire de l’autorisation 

Il est donné acte au GAEC LES GASCONS DANS LE PRE représenté par Monsieur De Saint Pastou Pierre
de  sa  déclaration  en  application  de  l'article  L  214-3  du  code  de  l'environnement,  sous  réserve  des
prescriptions énoncées aux articles suivants,  sans préjudice des arrêtés ministériels portant  prescriptions
générales sus-visés, concernant la création d’un plan d’eau au lieu dit « A Roumat » sur la commune de
Castex d’Armagnac.
Le pétitionnaire est dénommé ci-après « l’exploitant ».
Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques de la nomenclature du code
de l'environnement concernées sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

2.2.1.0 Rejet dans les eaux douces superficielles susceptible de modifier le
régime des eaux, à l'exclusion de la 2.1.5.0, des rejets des 
ouvrages visés aux rubriques 2.1.1.0, 2.1.2.0, la capacité totale de 
rejet de l'ouvrage étant Supérieure à 2 000 m³/j ou à 5 % du débit 
moyen inter annuel du cours d'eau mais inférieure à 10 000 m³/j et 
à 25 % du débit moyen inter annuel du cours d'eau

Déclaration

3.2.2.0 Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours 
d'eau : Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et 
inférieure à 10 000 m²

Déclaration

3.2.3.0 Plans d'eau, permanents ou non dont la superficie est supérieure 
ou égale à 0,1 ha et inférieure à 3 ha

Déclaration

3.2.4.0 Vidanges de plans d'eau dont la superficie est supérieure à 0,1 ha, 
hors opération de chômage des voies navigables, hors 
piscicultures mentionnées à l'article L431-6 du code de 
l'environnement, hors plans d'eau mentionnés à l'article L431-7 du 
même code

Déclaration

Article 2. Caractéristiques des ouvrages

Localisation du plan d'eau

parcelles cadastrales, Castex d’Armagnac :............. Section B, n°739, 832, 853, 854

Retenue
type de barrage............................................................
coordonnées en Lambert III (RGF93) du projet :

X :
Y : 

volume d’eau de la retenue :.......................................

surface de la retenue au niveau normal :....................
longueur du barrage en crête :....................................
largeur du barrage en crête :.......................................
largeur en pied de barrage :........................................
hauteur du barrage au-dessus du terrain naturel :......
côte crête du barrage :.................................................

..............Remblai en terre homogène

444 757 m
6 313 208 m

...........................................65 600 m3

...........................................13 690 m2

.................................................196 m

.....................................................4 m

...................................................66 m

..................................................8,5 m
81 m NGF
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fruit du parement amont (H/V) :...................................
fruit du parement aval (H/V) :.......................................
Distance pied de barrage – haut de la berge..............
drainage remblai :........................................................

bassin versant :............................................................

......................................................3/1

......................................................3/1

................................................120 m 

....................................Tapis drainant

.................................................9,6 ha

Évacuateur de crue
type évacuateur principal :...........................................

pente des murs latéraux......................................
longueur développée de l’avaloir :......................
côte de l’avaloir (PEN) :.......................................

coursier :......................................................................
largeur à la base :...............................................
profondeur :........................................................
pente des murs latéraux.....................................
longeur totale......................................................

côte PHE (pour la crue de projet de retour 500 ans) :......................

Revanche :...................................................................

............................Frontal centre en gabion

.......................................................2V / 3H

.............................................................1 m

...............................................80,40 mNGF

.............................................................1 m

..........................................................0,6 m

.......................................................2V / 3H

...........................................................30 M

..............................................80,53 m NGF

........................................................0,47 m

Ouvrage de vidange

diamètre de la conduite :..............................................
longueur :.....................................................................
vanne :.........................................................................
débit minimum en pied de barrage :............................
disposition contructive :................................................

.......................................................200 mm

............................................................70 m

.............................................................aval

.............................................................0 l/s

........enrobée de béton en pleine fouille et 
dotée d'écrans anti-renards au droit du 
parement amont

Pour compenser les tassements en partie centrale du remblai constituant le barrage, l’exploitant est autorisé à
construire le barrage avec un bombement de la crête en partie centrale ne dépassant pas 0,06  m au-dessus
de la cote 81 m NGF.
Les dispositions techniques ci-dessus relatives à l’évacuateur de crue et au corps du barrage correspondent
au dimensionnement communiqué par le pétitionnaire. La compatibilité de ces caractéristiques techniques
avec la protection des biens et des personnes en aval de l’ouvrage reste sous la responsabilité de l’exploitant.

TITRE 2. PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA SECURITE DES OUVRAGES
HYDRAULIQUES

Article 3. Responsabilité

Le responsable du barrage au titre de la sécurité des ouvrages hydraulique est l’exploitant.
Le présent titre instaure les obligations du responsable quant à la sécurité, notamment en termes de mesures
de surveillance, d’inspection et d’entretien de l'ouvrage.
Le responsable surveille et entretient l'ouvrage et ses dépendances. Il  peut confier la surveillance et (ou)
l'entretien de l’ouvrage à un mandataire. Une convention devra préciser les obligations des parties en matière
de suivi.
En application du décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 sus-visé, le suivi et l’instruction relatif à la sécurité des
ouvrages hydrauliques ne relèvent pas de la compétence des services de l’État.
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Article 4. Entretien et surveillance de l’ouvrage

Il  appartient au responsable de l'ouvrage de s'assurer, à ses frais, de la conservation et du maintien des
ouvrages dans un bon état de service. L'entretien de la végétation est notamment effectuée à une fréquence
au moins annuelle. 
En particulier, il est tenu de mettre en place un dispositif de surveillance. Cette surveillance peut, en tant que
de  besoin,  être  accompagnée  d'une  auscultation  du  barrage  (relevés  topographique  de  la  crête  et  des
évacuateurs de crues ; mesures périodiques de débit des drains simultanément à la mesure de la cote de la
retenue). Ce dispositif a pour but de connaître aussitôt que possible tous les incidents qui affecteraient la vie
de l'ouvrage de manière à parer à leurs conséquences dangereuses, de découvrir tous les symptômes de
vieillissement ou d'affaiblissement de manière à prévenir leur aggravation, de vérifier le bon fonctionnement
de  tous  les  organes  essentiels  d'exploitation  et  de  vidange  afin  de  pouvoir  s'assurer  de  leur  bon
fonctionnement en cas de besoin.

Article 5. Les consignes de surveillance de l'ouvrage en toute circonstance et d'exploitation en 
crue

Les consignes écrites de l'ouvrage figurant au dossier d'instruction ayant abouti au présent arrêté, sont, au
besoin, actualisées en fonction des éléments relatifs à la construction du barrage. 
Ces consignes fixent les instructions de surveillance de l’ouvrage en toutes circonstances ainsi que celles
concernant son exploitation en période de crue. Elles précisent notamment le contenu des vérifications et
examens liés au bon fonctionnement des organes de sécurité.
Ces consignes ainsi que toutes mises à jour ou modifications de ces consignes sont tenues à la disposition du
Service en charge de la police de l’eau.

Article 6. Visites de surveillance et rapports de surveillance

Le responsable est tenu de mettre en place un dispositif de surveillance et d’entretien adapté à la nature et
aux dimensions de l’ouvrage.
A ce titre, le responsable :

• organise des visites de surveillance régulières (au moins trimestrielles) et des visites consécutives à
des événements  particuliers,  selon  des modalités  définies  par  les consignes écrites.  Ces visites
portent notamment sur le contrôle de la végétation, l’entretien des accès et la vérification du bon
fonctionnement des organes de sécurité ;

• tient à la disposition du Service en charge de la police de l’eau les documents établis lors de la
surveillance  de  l'ouvrage,  comportant  les  renseignements  synthétiques  définis  par  les  consignes
écrites.

Les visites de surveillance spécifiques diligentées après chaque événement météorologique exceptionnel
(forte précipitation) ou autres événements particuliers indiqués dans les consignes donnent lieu à un compte
rendu détaillé qui est intégré au registre du barrage et transmis au Service en charge de la police de l’eau
dans le mois suivant l’événement.

Article 7. Déclaration des événements

L’exploitant  est  tenu de déclarer  au préfet  dès qu’il  en a  connaissance,  les  accidents,  incidents  ou tout
événement ou évolution concernant l’ouvrage ou son exploitation, faisant l’objet de la présente autorisation
qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L  211-1 du code de l’environnement ou
mettant en cause ou susceptible de mettre en cause, la sécurité des personnes ou des biens.
Sans  préjudice  des  mesures  que  pourra  prescrire  le  préfet,  l’exploitant  prend  ou  fait  prendre  toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences
et y remédier.
L’exploitant demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou de
l'exécution des travaux et de l'aménagement.
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En fonction du niveau de la gravité qu’il constate, le Préfet peut demander au responsable un rapport sur
l’événement constaté.

Article 8. Dossier du barrage – registre du barrage – transmission des informations

Article 8.1. Le dossier de l'ouvrage

Dès la fin de la première mise en eau de la retenue, le responsable constitue et tient à jour un dossier
contenant :

a) tous les documents relatifs à l’ouvrage permettant d’avoir une connaissance la plus complète possible
de  sa  configuration  exacte,  de  sa  fondation,  de  ses  ouvrages  annexes,  de  son  environnement
hydrologique,  géomorphologique  et  géologique  ainsi  que  de  son  exploitation  depuis  sa  mise  en
service. 

Ce dossier comprend notamment :
◦ les documents administratifs relatifs à l’ouvrage ;
◦ les documents relatifs à la situation de l'ouvrage ;
◦ les documents relatifs à la construction de l'ouvrage ;
◦ les documents relatifs aux travaux ou interventions sur l'ouvrage ;
◦ les documents relatifs à la description technique de l'ouvrage ;
◦ les documents relatifs à la surveillance et à l'exploitation de l'ouvrage
◦ les documents relatifs au suivi de l'ouvrage. Ceux-ci seront réunis au fur et à mesure de leur

production.
b) une description de l’organisation mise en place pour assurer l’exploitation de l’ouvrage, son entretien

et sa surveillance en toutes circonstances.

Article 8.2. Registre du barrage

Dès la mise en service de l'ouvrage, le responsable constitue et tient à jour un registre dit «  REGISTRE DU
BARRAGE ». 
Dans ce registre,  le responsable inscrit,  au fur  et  à mesure et avec indication des dates,  les principaux
renseignements relatifs aux travaux, à l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et de son
dispositif d’auscultation, aux conditions météorologiques et hydrologiques et à l’environnement de l’ouvrage. 

Article 8.3. Mise à disposition et actualisation du dossier du barrage, du registre et des 
consignes

Un exemplaire de ce dossier du barrage est obligatoirement conservé sur support papier. 
Le  dossier,  le  registre  ainsi  qu’un  exemplaire  des  consignes  écrites  sont  conservés  dans  un  endroit
permettant leur accès et leur utilisation en toutes circonstances et tenus à la disposition du Service en charge
de la police de l’eau.

Article 9. Modalité d’exploitation

Article 9.1. Consigne d'exploitation

Le niveau d’exploitation normale de l'eau dans la retenue est fixé à 80,40 m NGF.
L’exploitation de l’ouvrage par le responsable est conforme aux consignes de surveillance et d’exploitation en
crue produites, tant qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté.

Article 9.2. Accès au barrage

Par  mesure de sécurité, l’accès au barrage et aux ouvrages situés à l'aval de celui-ci dans la limite de la
propriété de l’exploitant de l’ouvrage, est strictement interdit aux tiers.
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En aucun cas il n'est permis aux tiers de transiter sur les parements du barrage.
L’exploitant  assure par  tous  moyens appropriés  la  mise  en  sécurité  de  l'ouvrage et  de ses organes de
manœuvre au regard de la fréquentation par le public.

TITRE 3. PROTECTION DES MILIEUX AQUATIQUES - USAGES

Article 10. Prélèvement - remplissage

Les prélèvements pour le remplissage et l’irrigation ne sont pas autorisés par le présent arrêté. Les demandes
d’autorisation  correspondantes  seront  sollicitées  auprès  de  l’Organisme  Unique  de  Gestion  Collective
"IRRIGADOUR" territorialement compétent. 
Les identifiants correspondant aux différents points de prélèvements sont les suivants seront communiqués
au service Eau et Risques de la DDT.
Un  dispositif  approprié  permettant  de  quantifier  les  débits  et  les  volumes  dérivés  lors  des  périodes  de
prélèvement, est mis en place. Les données de prélèvements sont consignées et disponibles pendant une
durée de trois ans minimum.
Les relevés d’information sont effectués en début et fin de campagne ainsi que tous les mois.
Le débit minimum en aval de l’ouvrage de prélèvement dans la rivière Midour est de 352 l/s.

Article 11. Préservation du patrimoine piscicole

En vue de la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole, il est interdit  :
• de jeter, déverser ou laisser s’écouler dans le plan d’eau des substances quelconques dont l’action

ou  les  réactions  détruisent  le  poisson,  nuisent  à  sa  nutrition,  à  sa  reproduction  ou  à  sa  valeur
alimentaire,

• d’introduire dans le plan d’eau des poissons appartenant à des espèces susceptibles de provoquer
des déséquilibres biologiques.

Article 12. Vidange

Les eaux rendues à la rivière Midour sont  dans un état de nature à ne pas modifier  la qualité physico-
chimique initiale et à na pas provoquer un trouble préjudiciable à la salubrité publique, à la santé des animaux
ou à la conservation du poisson.
Toutes les dispositions sont prises lors de vidange pour éviter  la dévalaison d’espèces nuisibles, végétale ou
animales, ou susceptibles de provoquer des déséquilibres écologiques.
Le rejet de vases du lac dans la rivière Midour, notamment par la mise en place d’un dispositif de filtre.
Les  vidanges  sont  déclarées  au  moins  quinze  jours  ouvrés avant  la  date  prévue  à  la  Direction
Départementale des Territoires du Gers.

TITRE 4. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 13. Conformité au dossier et modifications

Toutes modifications apportées aux ouvrages,  installations,  à leur  mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant,  à l’exercice des activités ou à leur  voisinage et entraînant un
changement  notable  doit  être  porté,  avec  tous  les  éléments  d'appréciation  et  avant  réalisation,  à  la
connaissance du préfet.
Le préfet pourra considérer qu’un écart entre les ouvrages autorisés et les projets de modification ne constitue
pas un défaut de conformité si le responsable de l'ouvrage apporte la preuve que cet écart ne présente pas
d'inconvénients significatifs pour les intérêts visés à l'article L.211-1 du Code de l’environnement.
Si  le  pétitionnaire  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des  prescriptions  spécifiques  applicables  à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
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Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision de
rejet.

Article 14. Police des eaux – situation de crise

Le pétitionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements, existants ou à venir sans indemnité ou
dédommagement de l’État, sur la police, le mode de distribution et le partage des eaux, et notamment aux
conditions de limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau pour faire face à une menace ou aux
conséquences d'accidents, de sécheresse ou à un risque de pénurie.

Article 15. Cession et cessation d’exploitation de l’ouvrage

En cas de transfert de tout ou partie de la responsabilité de l'ouvrage visé à l'article 1 à une personne autre
que celles qui bénéficient du présent arrêté, le nouveau responsable doit en faire la déclaration au Service de
l'eau de la DDT dans les trois mois qui suivent la prise en charge de l'ouvrage.
La cession de la présente autorisation ne peut être réalisée que conjointement avec le transfert de la propriété
foncière supportant les ouvrages et, réciproquement le transfert de la propriété foncière implique le transfert
du bénéfice de la présente autorisation.

Article 16. Caractère de l’autorisation

L’autorisation est accordée à titre personnel,  précaire et révocable sans indemnité de l’État exerçant ses
pouvoirs de police.
Faute par l’exploitant de se conformer dans le délai fixé aux dispositions prescrites, l’administration pourra
prononcer la déchéance de la présente autorisation, et prendre les mesures nécessaires pour faire disparaître
aux frais de l’exploitant tout dommage provenant de son fait, ou pour prévenir ces dommages dans l’intérêt de
l’environnement,  de  la  sécurité  et  de  la  santé  publique,  sans  préjudice  de  l’application  des  dispositions
pénales relatives aux contraventions au code de l’environnement.
Il en est de même dans le cas où, après s’être conformé aux dispositions prescrites, l’exploitant changerai t
ensuite  l’état  des  lieux  fixé  par  la  présente  autorisation,  sans  y  être  préalablement  autorisé,  ou  s’il  ne
maintenait pas constamment les installations en état normal de bon fonctionnement.

Article 17. Contrôles et sanctions

Les agents chargés de la police de l’eau et des milieux aquatiques ont libre accès, à tout moment,  aux
installations, ouvrages, travaux ou activités autorisés par la présente autorisation, dans les conditions fixées
par le code de l’environnement. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.
En  cas  de  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté,  l’exploitant  est  passible  des  sanctions
administratives  prévues  par  les  articles  L.171-8  et  suivants  du  code  de  l'environnement,  ainsi  que  des
sanctions pénales prévues par les articles L.173-3 et suivants et R. 216-12 du même code.

Article 18. Début et fin des travaux – Mise en service

Le pétitionnaire  doit  informer  le  service  de  police  de  l'eau  instructeur  du  présent  dossier  des  dates  de
démarrage et de fin des travaux ainsi que de la date de mise en service de l'installation.

Article 19. Plan de récolement

A l’issue des travaux le pétitionnaire établit à ses frais un plan de récolement des ouvrages exécutés. Un
exemplaire de ce document est transmis, préalablement à la mise en eau, au service en charge de la police
de l’eau, un autre est joint au dossier de l’ouvrage.

Article 20. Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 21. Autres réglementations

Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 22. Indemnité

L’exploitant ne peut prétendre à aucune indemnité ni à un dédommagement quelconque si, à quelque époque
que ce soit,  l'Administration reconnaît  nécessaire de prendre dans l'intérêt de la gestion équilibrée de la
ressource en  eau,  de  la  sécurité  ou de la  salubrité  publique  des  mesures  qui  le  privent  d’une manière
temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant du présent règlement, tous droits antérieurs
réservés.

Article 23. Publication et information des tiers 

Une copie  du  présent  arrêté  sera  transmise  à  la  mairie  de  la  commune de  Castex  d’Armagnac,  pour
affichage pendant une durée minimale d’un mois et sera tenue à la disposition du public.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet départemental de l'État pendant une
durée d’au moins 6 mois.

Article 24. Exécution

• M. le secrétaire général de la préfecture,
• Mme M. la sous-préfète de l'arrondissement de Condom,
• M. le maire de la commune de Castex d’Armagnac,
• M. le directeur départemental des territoires,
• M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de l’Occitanie
• M. le chef du service départemental de l'agence française pour la biodiversité,
• M. le chef du service départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage,
• M. le commandant du groupement de gendarmerie du Gers,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Auch, le 9 août 2018
P/la Préfète et par délégation
P/le directeur départemental des territoires
Le chef du service eau et risques

signé : Clotilde BAYLE

Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif  territorialement compétent, conformément à l'article
R. 514-3-1 du code de l'environnement :

1. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour
les intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de
l'affichage de ces décisions ;

2. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été
notifiée.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.
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